
26 Aaaeinbl&i gen&ale - Septleme 1eNlon 

C onsideratit que chaque Membre de l'Organisat~on 
doit, conformement a la Charte, respecter le mainhen 
du droit des peuples a disposer d'eux-memes dans les 
autres Etats, 

L' Assemblee generale recommande ce qui suit: 

1. Les Etats Membres de !'Organisation doivent sou
tenir le principe du droit de tous les peuples et de toutes 
Jes nations a disposer d'eux-memes; 

2. Les Etats Membres de !'Organisation doivent 
reconnaitre et favoriser la realisation, en ce qui con
ceme Jes populations des territoires non autonomes et 
des Territoires sous tuteUe places sous leur administra
tion, du droit des peuples a disposer d'eux-meme~ et 
doivent faciliter l'exercice de ce droit aux populations 
de ces territoires compte tenu des principes et de l'esprit 
de la Charte des Nations Unies en ce qui concerne 
chaque territoire et de la volonte librement exprimee 
des populations interessees, la volonte de la population 
etant determinee par voie de plebiscite OU par d'autres 
moyens democratiques reconnus, de preference sous 
l' egide des Nations U nies ; 

3. Les Etats Membres de !'Organisation qui ont la 
responsabilite d'administrer des territoires non auto
nomes et des Territoires sous tutelle prendront des 
mesures pratiques, en attendant la realisation du droit 
des peuples a disposer d'eux-memes et afin de preparer 
cette realisation, pour assurer la participation d1recte 
des populations autochtones aux organes legislatifs et 
executifs du gouvernement de ces territoires, ainsi que 
pour preparer lesdites populations a l'autonomie com
plete OU a l'independance. 

B 
L' Asse1nblee gcneral,e, 

40JemB seance pleniere, 
le 16 decembre 1952. 

Considerant que l'une des conditions necessaires pour 
faciliter l'action des Nations Unies en faveur du deve
loppement du respect du droit des peuples et des 
nations a disposer d'eux-memes, notamment a l'egard 
des populations des territoires non autonomes, est que 
les organes competents des Nations Unies disposent de 
renseignements autorises sur le gouvernement de ces 
territoires, 

Rappelant sa resolution 144 (II) du 3 novembre 1947, 
dans laquelle eUe a declare que la transmission sr.>n
tanee des renseignements de cette nature repond enhere
ment a l'esprit de l'alinea e de !'Article 73 de la Charte 
et qu'elle doit en consequence etre encouragee, 

Rappelant sa resolution 327 (IV) du 2 decembre 
1949, dans la<\uelle elle a exprime l'espoir que Jes 
Membres qui n en ont pas encore pris !'initiative ajou
teront de leur propre mouvement aux renseignements 
qu'ils transmettent en vertu de l'alinea e de l' Article 73 
de la Charte des indications detaillees sur le gouverne
ment des tcrritoires non autonomes, 

Consulerant qu'a l'heure actuelle, de tels renseigne
ments n'ont pas encore ete fournis en ce qui conceme 
un grand nombre de territoires non autonomes, 

1. Recommande awe Etats Membrcs de !'Organisa
tion responsables de l'administration de tenitoires non 
autonomes d'a)outer de leur propre initiative aux 
rcnseigncments qu'ils transmcttent en vertu de l'alinea e 

de I' Article 7 3 de la Charte des indications detaillees 
sur la mesure dans laquelle le droit des peuples et des 
nations a disposer d'eux-memes est exerce par les 
populations de ces tcrritoires, et notamment sur leur 
progres dans le domaine politique ~~ s,ur ,les ~e.sures 
prises pour developper leur capac1te a s adm.m1s.trer 
elles-memes, pour tcnir compte de leurs asp1ra~1ons 
politiques et pour aider le developpement progress1f de 
leurs libres institutions politiques ; 

2. Decide d'inscrire la presente resolution a l'ordre 
du jour de la prochaine session ( 1953) du Comitc des 
ren,eignements relatifs aux territoires non autonomes. 

C 

L' Assemblee gcncra/,e, 

403eme seance plh1icre, 
le 16 decembre 1952. 

Considerant qu'il est necessaire de poursuivre l'etu<le 
des voies et moyens destines a assurer le respect, sur 
le plan international, du droit des peuples a di!-poser 
d'eux-memes, 

Considerant que Jes recommandations qu'elle a adop· 
tees au cours de sa septieme session-ne constituent pas 
les seules mesures qu'il soit possible de prendre en vue 
de favoriser le respect de ce droit, 

1. Invite le Conseil economique et social a demander 
a la Commission des droits de l'homme de continuer a 
preparer des recommandations concernant le respect 
international du droit des peuples a disposer d'eux
ml!mes, notamment des recommandations relatives aux 
mesures que pourraient prendre, dans le cadre de le~rs 
possibilites d'action et de leur competence respective, 
Jes divers organes des Nations Unies et les institutions 
c;pecialisees pour developper, sur le plan international, 
le respect du droit des peuples a dispost"r d'eux-memes; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme de s011-
mettre par l'intermediaire du Conseil economique et 
social ces recommandations a I' Assemblee generate. 

403eme seance pleniere, 
le 16 decembre 1952. 

638 (VD). Integration dee refugiN 

L' Assemblee general,e, 

P;enant acte des observations et renseignements con
tenus dans le rapport du Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies touchant le probleme de !'assimi
lation des refugies dans Jes pays OU its resident•, 

Consulerant que le rapatricment volontaire ou la 
reinstallation, dans des pays d'immigration, de refugies 
qui relevent du mandat du Haut-Commissaire', tout en 
apportant une contribution precieuse a la solution du 
probleme des refugies, ne suffisent pas en eux-mcmes, 
dans Jes circonstances actuelles, pour donner dans 
un delai raisonnable une solution permanente dudit 
probleme, 

N otant avec satisfaction Jes efforts d'assimi1ation 
entrepris par Jes gouvemements des pays ou des refugies 

• Voir les Documnsts oi/icitls dt r AsstMbltt ghtlralt, St/'ti,'mt 
stssiort, Sunltmnst No 16. 

• Voir la resolution 428 (V). 
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ont actuellement leur residence, ainsi que Jes etudes et 
plans du Haut-Commissaire qui visent a atteindre le 
meme objectif, 

Considerant qu'en raison des lourdes charges finan-
1:ieres qu'impose )'execution des programmes d'integra
tion, des foods internationaux pourraient utilement con
tribuer a l'execution de plans a long terme tendant a 
J'assimilation des refugies, 

Invite le Haut-Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies a examiner la situation en consultation avec 
la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement, afin de _determiner avec les gouverne
ments directement interesses de quelles sources de 
financement on pourrait disposer et de quelle maniere 
de tels foods pourraient le plus judicieusement etre 
utilises. 

408eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1952. 

639 (VII). Rapport du Haut-Commiuaire dee 
Nation• Uniea pour lea refugiea 

L' Asscmblee generale, 

I nquiete de voir subsister le grave probleme des 
refugies, dont la solution incombe directement a !'Orga
nisation des Nations Unies, 

1. Frend acte avec satisfaction du deuxieme rapport 
annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies10 ; 

2. Constate que les contributions recueillies jusqu'ici 
par le Haut-Commissaire pour porter secours aux 
refugies, en vertu des pouv01rs qui lui ont ete conferes 
par la resolution 538 B (VI) de l'Asserr:blee generate 
en date du 2 fevrier 1952, ne suffiront pas en 1953 pour 
fournir une aide d'urgence aux plus necessiteux des 
groupes de refugies sur lesquels s'exerce son mandat 
en Europe, dans le Proche•Orient et en Extreme-Orient, 
notamment a Changhai ; 

3. C onstate a:vec satisfaction que d,s gouvernements, 
vrganisations et particuliers ont deja verse des contribu
tions au foods pour !'aide d'urgence aux refugies; 

4. Ezpritne l'espoir que de nouvelles contributions 
seront bientot versees audit foods afin de permettre au 
Haut-Commissaire d'executer ses programmes d'assis
tance aux. plus necessiteux des groupes de refugies; 

5. Rcnouve/le la priere instante qu'elle a adressee a 
tous les gouvernements, a toutes les institutions specia
lisees et aux autres organisations intergouvernemen
tales ou non gouvernementales qui s'interessent a la 
question des migrations de donner aux refugies sur 
lesquels s'exerce 1~ mandat du Haut-Commissaire toutes 
facilites pour leur permettre de participer aux projets 
destines a favoriser les migrations et de beneficier de 
ces projets, y COIT!pris de toutes mesures destinees a 
facihter le transit, la reinstallation et l'emploi des refu
gies dans des occupations convenant a leur formation 
et a leurs capacites professionnelles. 

408eme seance pleniere, 
le 20 detembre 1952. 

11 Voir Jes Dot:ufflfflll 06ici1l1 d, r A11nnblie ghir-al,, 
11,timt 111sicm, Su,tlifflffll No 16. 

640 (VII). Convention aor lea droita politique• 
de la femme 

L' Assembfee generate, 

Considerant que les peuples des Nations Unies sent 
resolus a favoriser l'egalite de droits des hommes et des 
femmes, conformement aux principes enonces dans la 
Charte, 

Estimant qu'une Convention internationale sur les 
droits politiques de la femme constituera une etape 
importante sur la voie de la rea_lisation universelle de 
l'egalite de droits des hommes et des femmes, 

.t<eaffi.rmant sa resolution 56 (I) du 11 decembre 1946, 

. Deci~e que la Con"'.entio~ annexee a la presente 
resolution sera ouverte a la signature et a la ratification 
a la fin de la presente session. 

409eme seance pleniere, 
le 20 decen,bre 1952. 

ANNEXE 

Convention aur lea droita politiquea de la femme 

L,s Parties contracta1't11, 

Souhaita11t mettre en 1%\lvre le principe de l'egalite de droits 
des hommes et des femmes contenu dans la Charte des Nations 
Unies, 

ReconMi11a1't que toute personne a le _droit de prendre part 
a la direction des affaires publiques de son pays, soit directement, 
soit par l'intermediaire de representants librement choisis, et 
d'acceder, dans des conditions d'egalite, aux fonctions publiques 
de son pays, et desirant accorder aux hommes et aux femmes 
l'egalite dans la jouissance et l'exercice des droits politiques, 
conformement a la Charte des Nations Unies et aux dispositions 
de la Declaration universelle des droits de l'homme, 

Ayant dicid; de cor·'ure une convention a cette fin, 

Sant convmu,s des dispositions suivantes: 

ARTICLE PREMID 

Les femmes auront, dans des conditions d'cgalite avec les 
hommes, le droit de vcite dans toutes les elections, sans aucune 
discrimination. 

ARTICLE II 

Les femmes seront, dans des conditions d'egalite avec Jes 
hommes, eligibles a tous Jes organismes publiquement elus, 
constitues en vertu de la legislation nationale, sans aucune 
discrimination. 

ARTICLE III 

Les femmes auront, dans des conditions d'egalite, le meme 
,lroit que Jes hommes d'occuper tous les postes publics et 
d'exercer toutes Jes fonctions publiques etablis en vertu de la 
legislation nationale, sans aucune discrimination. 

ARTICLE IV 

1. La presente Convention sera ouverte i. la signature de tous 
les Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies et de 
tout autre Etat auquel l'Assemblce generate aura adresse une 
invitation i. cet effet. 

2. Elle sera ratifitt et les instruments de ratification seront 
deposes aupr~1 du Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies. 


